
FICHE DE PAYE  
Valeur du point d’indice 

brut : 4.6073 

Prochaine revalorisation le 

01/07/10 de +0.5% 

(déroulement de carrière 

très inégal entre un avance-

ment au rythme le plus 

rapide : grand choix et le 

rythme le plus lent : an-

cienneté plus de 150000 

n° de l’école : pour toute corres-

pondance avec l’administration 

jour de grève prélevé plusieurs 

mois après . Il est interdit d’in-

diquer sur une feuille de paye 

que le salarié a fait grève c’est 

donc «  absence non remunérée 

«  qui sera inscrit sur le bulletin 

de salaire  

Indemnité direction, ZEP, spé-

cialisé …… 

Elle est déduite les jours de 

grève 

Bonification indiciaire 

directeur 

Traitement brut = produit de 

l’indice par la valeur du point  

ici 642 x 4.60…... 

CSG : 7. 5% de 97 

%du salaire total 

non déductibles du 

CRDS : 0.50% sur 97 % de 

l’ensemble des revenus  

Pension Civile ( ou 

retraite ) : 

MGEN : mutuelle facultative  

Montant imposable = brut 

+SFT+IRL-CSG déducti-

ble + indemnités-pension-

solidarité  

Toutes les indemenités 

sont imposables sauf les 

frais de déplacement 

( ISSR) si l’on n’est pas 

aux frais réels pour la dé-

claration de revenus  

IRL : indemnité représentative 

de logement variable selon les 

départements 

Eventuellement : 

Supplément Familial de Trai-

tement 

Prestations familiales  

 

Ce salaire correspond à une collègue professeur des écoles en toute fin de carrière, directrice d’école. 

Nous la remercions d’avoir bien voulu nous mettre sa fiche de paye à disposition pour l’information de tous. 


